
DEPOSER SA DEMANDE DE FORMATION SYNDICALE 
Cette année, le rectorat change encore le protocole de demande de congé de formation syndicale qui se fait par la 
plateforme COLIBRIS (sur Eduline).  
Comme auparavant, il faut en faire la demande au moins UN MOIS avant le début de la formation. 
Cela se fait en plusieurs étapes : 
1ère étape : se connecter à EDULINE ARENA https://eduline.ac-lille.fr/arena/    et s’identifier 

 
2ème étape : j’accède à la démarche Dans l’Espace Personnel  puis Colibris -Portail des démarches 

   
Aller sur Second degré 

 
3ème étape : je précise ma demande – Descendre jusuq’à gestion du temps de travail puis RH - 2D Public - ASA - 
Demande Autorisation Absences syndicales 2025 - 2026 

https://eduline.ac-lille.fr/arena/
https://demarches-lille.colibris.education.gouv.fr/rh-2d-public-asa-demande-autorisation-absences-syndicales-sd/tryauth?cancelurl=https%3A//portail-lille.colibris.education.gouv.fr/personnels-enseignants-deducation-et-psy/
https://demarches-lille.colibris.education.gouv.fr/rh-2d-public-asa-demande-autorisation-absences-syndicales-sd/tryauth?cancelurl=https%3A//portail-lille.colibris.education.gouv.fr/personnels-enseignants-deducation-et-psy/


 
Cocher la case « J’ai  pris connaisance… » 

 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Pour toute question : dpe-asasyndicale@ac-lille.fr en indiquant en objet ASA SYNDICALE / 

NOM PRENOM 


